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RAPPORTS KECIPROQUES BNTRE LA POLITIQUE,

LA LEGISLATION ET L1ADMINISTRATION F

On a I1habitude de toujours considerer, dans cet ordre, la politique
fiscale, la legislation fiscale et 1■administration fiscale. On decide

d'abord d'une politique, puis on la traduit par les dispositions techniques

d'une legislation, et enfin on laisse a 1'administration fiscale le soin

de resoudre le probleme du recouvrement de I'impot. Non seulement

1'administration fiscale vient en dernier, mais on n'y pense trop souvent
qu'apres coup, comme a un simple auxiliaire technique simplement chargee
de recueillir la recette«

Les consequences de cet etat de choses ont ete des plus facheuses,
notamment dans le monde en voie de developpement, car les deux premieres

phases mentionnees ont tro.p frequement ete executees sans tenir compte de

leurs rapports avec la derniere. Ainsi se trouve amorcee une reaction en

chaine aux lointaines et regrettables. repercussions.

Nous considerons que la maniere classique d'envisager un systeme
d'imposition - en separant les trois volets : politique, legislation
et administration fiscales - presente de graves inconvenients pour le

monde en voie de developpement. Le secteur administratif devrait

passer au premier rang des preoccupations. Si l'on n'est pas en mesure

d'appliquer une politique ou une legislation, tous les efforts consacres
a leur elaboration se reduisent a un exercice purement academique. Non

seulement ces efforts ne suffiront pas a assurer les recettes escomptees,

mais, avec le temps, pareil regime ne pourra que discrediter les services

fiscaux et l'Etat. Aussi examinerons-nous maintenant les moyens d'aborder
plus efficacement les problemes en cause..

La fiscalite peut etre consideree comme un edifice dont la politique,

la legislation et 1'administration fiscales seraient les trois piliers.
Qu'ils ne soient pas d'egale hauteur, et la stability de I1edifice se

trouve menacee. C'est habituellement a, 1'insuffisance de 1!administration
qu'est due la faiblesse structurale de 1'ensemble. Et tout 1'edifice
fiscal s'ecroule lorsque cette faiblesse atteint un certain point.

Cette conception est corroboree par les faits dans son principe et

dans sa substance. II y a environ trois ans, un comite d1experts des
Nations Unies est parvenu a la conclusion que 1'administration etait le

point faible de la fiscalite dans les pays en voie de developpement.

Tous les specialists de la question en conviennent.

Nous devons prendre conscience du fait que les trois aspects de la
fiscalite sont interdependants et que I1elaboration d'un systeme fiscal

equilibre exige une notion plus praise de cette interdependance. Mais

ceux que leur formation amene a considerer surtout le point de vue

juridique adraetteni aujourd'hui que la qualite de 1'administration importe

au moins autam; que celle du cadre legislatif. Les rapports reciproques

entre les trois fonctions decoulent du fait que la politique fiscale trace

les grandes ligaes des fondations legales, qui constituent a leur tour la

base sur laquelle doit gtre edifice une administration fiscale efficace.
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Ces trois fonctione s'interpenetrant en raison de la nature meme de
leurs rapports, une attention egale doit etre accordee aux dispositions
fiscales et a leurs possibility d'application administrative. Ainsi
la simple logique de cette analyse exige-t-elle non seulement que des
representants de I1administration fiscale travaillent en etroite liaison
avec les planificateurs du systeme fiscal et les experts juridiques, mais
que ces representants soient associes, des l'origine, a chacune des etapes
de I1evolution des concepts relatifs a 1•impot0

Malheureusement, il n'en a pas ete ainsi dans de nombreux pays, avec
la consequence que la fiscalite s'y trouve alourdie de complications,
entraves et surcharges administratives dont les causes resident dans la
politique et la legislation fiscales. Nombretis aucsi sont les pays que
1 absence de ressources empeche de recruter et de former le personnel
competent necessaire pour aider a reduire a un minimum 1'acuite de tels
probleroes. Devant cette formidable accumulation d1obstacles a 1'efficacite,
la ligne de conduite qui s'impose aux nations en voie de developpement
consi&te a admettre la necessity de supprimer ces obstacles d'urgence.
Cela contribuera a encourager les assujettis a s'acquitter de leurs
obligations, facilitera le recouvrement de I1impot et en accroitra le
rendement. La recherche d'une solution a ces problemes fondamentaux
est I'ob.jet meme de la presente reunion.

Comment pouvons-nous aider a corriger le defaut d'equilibre entre
politique, legislation et administration fiscales? C'est une chose que
d'avoir defini un objectify e'en est une autre que de le traduire dans
les dispositions d'un texte legislatif, et une autre encore que
d'elaborer une loi qui soit applicable en pratique- Comment les trois
choses sont-elles liees entre elles ? Quelles mesures y a-t-il lieu
de prendre ? Qu'est-ce que cela davrait representer pour chactin de
nous ?

Un des facteurs indispensablss pour obtenir une soamission
volontaire a I1impot et un recouvrement effectif de celui-ci est la
claire comprehension que ie coutribuable et l!agent du fisc doivent
avoir de la loi pour pouvoir s'y conformer. Cela suppose d'une part
que celle-ci.soit clairement redigee et, d'autre part, qu'il existe

un systeme de communication permettant a chacun d'etre informe. Ces

deux conditions doivent etre rempliss respectivement par I1integration
au cadre juridique des dispositions de la loi ecritej et par une
action positive des services fiscaux quant a I1interpretation de ces
dispositions et a la diffusion de's elements d1 information correspondants.
S il n'est pas tenu compte de ces considerations, le contribuable n'aura
pas connaissance de ses droits ou des voies de recours a sa disposition,
et le personnel de I1administration fiscale ne sera pas certain de ses
devoirs et responsabilites. II devrait etre possible a la fois au
contribuable et au controleur du fisc d'etre d'accord au depart sur
l'essentiel des lois et reglements.
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Autre facteur, le contribuable doit etre associe au processus de

mise an'point et de modification des lois, decrets et reglements fiscaux.

L1 organisation de seances publiques a cette fin permettrait aux

contribaables d'exprimer leur opinion et aiderait les pouvoirs publics

a prevoir des situations auxquelles ils pourraient sans cela ne pas

songer. Cette fagon de proceder facilite 1'incorporation, dans les

textes legislatifs, de dispositions de nature a assurer une administration

plus efficace.

Sur le plan, la encore, de la communication, il importe de faire en

sorte que les modifications apportees aux lois en vigueur, les nouveaux

reglements et les mesures administratives eventuelles soient communiques

au personnel charge de leur application, et plus particulierement aux

agents le plus directement en contact avec le public.

Bref., il y a lieu de tirer parti de toutes les voies de communication

possibles pour relier et coordonner entre eux les multiples elements de

l'appareil fiscal* Mais ce n'est la qu'un debut. Nous examinerono

maintenant quelques-uns des autres domaines de I1administration fiscale

qu'il convient de reconsiderer en vue d:instituer un programme d1imposition
plus fonctionnel.

Un des principaux obstacles a une administration efficace de la

fiscalite* reside dans la multiplicity des dispositions sans utilite

qui subsistent dans la legislation fiscale de nombreux pays. Elles se

comptent quelquefois par centaines et sont cause d'une telle complication

qu'elles ne produisent pas les recettes qu'on en attendait.

Cette situation etant un aboutissement tout a fait normal du point

de vue du comportement humain et du fonctionnement das services publics,

il eat tres facile de s'y laisser prendre. On a besoin de rentrees plus

importantes, et 1'on cherche done d'urgence une nouvelle source de revenu.

II arrive frequemment qu'une nouvelle loi soit adoptee sans tenir compte

des impSts etablis par ailleurs, et e'est 1'administration fiscale qui

doit resoudre le probleme du recouvrement. Les frais administratifs sont

exceseifs, et le rendement est faible. Ce qui est encore plus grave, e'est

que nombre de lois de ce genre sont impossibles a appliquer et nuisent a

la reputation de 1'administration fiscale tout entiere.

Pareille situation exige que des mesures soient prises. Une loi que

les pouvoirs publics ne peuvent appliquer doit etre rapportee. De meme

les reglements edictes pour 1'application des politiques et des lois,

mais auxquels les structures administratives ne peuvent s'adapter, doivent

etre abroges. Une des premieres dispositions a prendre en vue d'augmenter

l'efficacite du fonctionnement administratif consiste a reconsiderer les
lois et reglements de ce genre.

Une autre politique de compensation, suivie par de nombreux gouvernements

en matiere de structures fiscales, consiste a. appliquer des taux d'imposition



differents en vue de contre-balance:.1 les fraudes esco.uptees. Les

contribuables relevant de certaines categories de revena ou 1'on sait

que la fraade se pratique sont deliberement sourais a des taux plus

eleves. II en resulte ineluctablernent pour le contribuable honnete

une charge accrue qui I1oblige a recoarir a son tour a 1'evasion

fiscale pour eviter que la contribution qu'il doit verser ne devienne

excessive. Une telle politique ports en elle les germes de son propre

echec. Ells favorise la generalisation de la frauds et force simplement

a augmenter continuellement les taux d'irapc£itlcn«

Une autre cause d'inefficacite administrative procede de situations

que certains gouvernements ont eux-inemos creees en etablissant des

systeraes de fiscalite dans lesquels la competence a 1'egard des differents

impotsj et meme quelquefois la responsabilite des differentes fonctions
fiscales (perception, controle, recouvrement et autres operations
administratives), sont reparties entre differents organismes* De cette
dispersion resulte an manque de coordination et d'efficaciteo II serait

preferable d'elaborer une legislation organisant 1'administration fiscale

de maniere a lui donner competence unique stir les divers elements de la
filit

Le moins quEon puisse dire de situations comme celles qui viennent

d'etre mentionnees (proliferation des textes et organismes fiscaux) est
qu'elles sont oause de complications. II est necessaire d'operer une

simplification, et non d'aggraver la complexita existante par des

mesures supplementaires. La simplicity est beaucouo plus difficile a

obtenir qu'une complexite desordonnee, mais chaque pays, par les moyens

qui lui sont propres, doit s'attaquer a cette +ache ardue, II importe

de l'entreprendre des traintenant, car ells ne peut que devenir plus
incommode a raesure que le temps ptisso.

Nous avons examine precedemrnent certains des problemes qui se

posent, avec le temps, par suite de 1'adoption de nouvelles lois fiscales.
Considerons-en maintenant quelques autros consequences -

Les diverses lois fiscales sont liees entre elles d'une rtnaniere ou
d'une autrev mais les textes.legislatdfs finissent souvent per se chevaucher

et s'interpenetrer de maniere si embrouil.lee quo nil'agent du fisc ni le

contribuable ne peuvent savoir quels sont leurs devoirs et leurs obligations.

II s'ensuit qu'ils doivent se livrer a.an pe.nible travail de recherche pour
essayer do determiner sxactemsnt ce qu'exige la loi. .

Frequemment, le legislateur elude avec desinvolture la question des

interferences possibles entre les differents textes en y i-ntrodiiisant une

clause generale annulant "toutes dispositions anterieures non compatibles
avec lee presentes". Pareille clause a simplement pour effet de laisser le

soin de clarifier les textes a 1!agent du fisc et an contribuable, qui

peuvent 1 • un et 1'autre four.-i.r des arguments egalement valables a 1'appui

de leurs theses respectives, meme lorsque colles-ci sont diametralement
opposees.



Un. moyen d'eclaircir et de simplifier une situation de ce genre

consiste pour les pouvoirs- publics a rassembler sous forme de code les

divers textes legislatifs en vigueu.ro Un tel code, repond au principe

preccdemment enonce, selon lequel une condition necessaire de la

soumission a 1'impot et du bon recouvrement de celui—ci est la certitude

des assujettis et de 1'administration a 1'egard des exigences de la loi.

Comme il est souvent impossible d'obtenir semblable certitude, une

clarification est alors la meilleu.re fagon d'y suppleer.

Le ir.eme principe vaut pour les decrcts et reglcmenus edictes par

les pouvoirs publics pour assurer 1'application des lois* Cos decrets

et reglements doivent eux aussi etre rassembles sous une forme commode.

dans un rocueil facile a se procurer et mis a jour au moins une fois

par an.

Tournons maintenant notre attentior. vern Is contribuyble et voyons

comment la politique* la legislation et ?_'administration fiscales peuvent

etre conjo^ntemsnt mises en oeuvre da mar^erc s. proauirs les recettes

esccmptdes au prix d'un minimum de friction. Le principe essentiel a

appliquer est peut—§tre de faire en sorte que le paioment de I'impSt

soit aussi aise que possible,-

Par nature, les rapports entre le contribuable et 1'agent du fisc

sont virtuellement des rapports d'hostilite, Psrsonne; necie dans les

pays ou la soumission g, l'impot est la plus grande, n'aime payer ses

contributions, mais il appartient a 1' agent du fi-sc d'aider le contribuable

a surtnonter cotte repugnance * II importe par consequent de formuler des

politiques de nature a reduire a un rair.imum lc j possitilitej de complications

et de fraudos. L'un des principes les plus general eraent admis a cet egard

est que la charge fiscale doit7 de par la loi- etre equitablement repartie.

Si ce principe n'est pas respecte, on peut dire que la frauds fiscale se

trouve en germe dans la phase administrativo du processus*

D'autrc part, ni 1'agent du fisc part naturellement du principe que

le versement des contributions est un devoir du citoyen eiivsrs 1'Etat,

souvent il ne tient pas comp'-e aussi volontiers du principe egalement

important selon lequel 1' Stat a reciproquer.ient envers le contribuable le

devoir ds l'aidei' a s'acquitter de cetto obligation. Cettc constatation

suggere la possibility de touta une gamma do mesuros et solutions inter—

dependantes permettant 1'etablissement de meilieures relationso

Donner au contribuable 1'occasion da faire connaitre son avis sur

toute nouvelle legislation ou reglementation fiscale envisagee est une

mesure dont la valeur a deja, ete souligneo. La codification des texte.s

legislatifs et reglementaires applicables en est une autre. De memef le

contribuable doit pouvoir se procurer facilement la documentation

explicative et les formules appropriees- necsEsairos pour I1aider a etablir

sa declaration d'impot. Une autre mesure encore consifc'te a installer des

bureaux de perception a des emplacements convenablement choisis. Ces

exemples ne representent que quelques—uns des nombreux petits' mais

importants details dont depend 1'ensemble. En d'autres termes, il y a lieu

de recherohsr toutes les possibilites de simplifier au contribuable la tache

de s'acquittcr de ses obligations.



Tout comme les responsables de I1 administration fiscale et lears

assistants pour I1 elaboration des politiques, ainsi que les contribuables
at les conseillers fiscaux, ont bescin d'une information claire, precise

et a jour pour les guider dans les efforts qu'ils deploient suivant la

legislation fiscal3; il convient qae le personnel des services fiscaux
(controleurs, inspecteurs, etc.) dispose d'une information comparable.

Les attributions et responsaMlites legaies dc can agents (procedures,
pouvoirsj fonctions et relations aveo le contribuable) doivent etre
definies de facon claire et dotailiee dans uji m&nuelf de facon qu1 eux
aussi puissent remplir eificacernent ieur r61s. Paute d'un tel manuel,
il est difficile a 1:administration fiscale; en tant qu:organisation,

de fonctionner oorrectcnant*

Si nous retenons les differences suggestions formulees jusqu'ici,

nous nous trouvons en possession d'une "bane a partir de laquelle peut
gtre envisagee one solution globale parmcttant do relier et coordonner

entre elles la politique, la icgiBlation et 1'administration fiscales.

Gette solation corisi&te dans une politique fiscale murement reflechie,

traduitc en dispositions legaies spproprieee, et mise er. oouvre par

une administration fiscale qui, pour attez'.ndre avec an maximum a'efficacite

les objectifs de cette politique, delegus son autorite k des cadres

specialises-

Malgre tous les efforts deployes pour etablir un plan et un programme

de nature a encourager la soumission a I'impot, il reste copendant toujours

quelqu'un pour tenter de tourr.er la } oi. Fuisaue la fraadt fiscale est

inevitable, il faut avidemment prendrs les mesares necessaires pour la
limiter autant que possible. La ne^liger se:aii 1'encourager, ce^qui,
en fin de compte, conduirait iaevit.ablement a la faillite du systeme.

L'objectif doit §tre d'obtenir le plus hai;,t degro possible de soumission

spontanea, raais il faut parti:? d1;. princi pa quo o'opt I1 application
enorgique de la loi, progrerasivene.pt rer.lisee au cours d'a'-.nees de
soigncusG pla^iiiication et d! efforts soxfcenus, qui constitus le facteur
determinant de cette discipline volontaira. En verite. on peat aller
jusqu'a dire que e'esx la suite tout entiere des efforts pour appliquer

la loi qui forme lo fondemorri; de la soumission a 1'impot.

Tout d'abord7 un systeme doit etre ^n^titue pour la verification

des declarations des contribuablos, Les arrears - do forme ou de fait,
intents cnnelles ou non - sort inevitables. Si le syc.tem^ fiscal n'est
pas protege cor.tre les erreurs intentiomiellee, cellso-ci se mtiltipl? eront
immanquablement jusqu'au moment ou il d-aviendra impocoible au systeme
de fonctionner* 11 faut done que les declarations sclent examinees et
verifiers, et qu'elles soient corrigees lorcqu:slles sont entachees

d'erreur.

L1administration fiscale, en presence d'un oontribuable recalcitrant,

doit disposer d'une base ^aridique pour procede- a 1' znq^e necessaire.

La loi doit permettre aux services fiscaux d1exiger du contribuable que
celui-ci tienne livre's et documents comptables ^elcn une presentation
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propre a faciliter une verification efficace de ees comptes. II est

indispensable que le fisc ait pouvoir et qualite pour ordonner que

les registres et archives detenus par les banques, par les fournisseurs

et clients des entreprises et par les aubres administrations publiques

lui soient rendus accessibles. dans la me sure et aux. moments requis

poar les verifications de comptabilite. Enfin, poar renforcer l'autorite

des agents da fisc, il faat qae ceux-ci puissent recourir a des mesures

de repression. Celles-ci vont de l'exercice d'un pouvoir de retention

ou de requisition sur les biens du contribuaMe a des poursuites pouvant

conduire a des peines de prison. En resume*, le probleme exige qu'une

egale attention soit accordee a chacLin des trois aspects;: determination

des politiques. traduction de celles—ci en instruments legaux, et

attribution a 1'administration fiscale des pouvoirs necessaires pour

atteindre les objectifs fixes. Ces trois aspects sont egalement

importants pour 1'etabl:ssement d'un regime fiscal viable et efficace.

Dans un certain sens, la cle de voute de tout 1!edifice fiscal est

que le fisc soit legalement investi de pcuvoirs d'investigation

appropries. Neanmoins, dans de nombreux pays, il est tres souvent

possible a un contribuable refractaire de faire echec aux efforts les

plus determines d'un controleur : c'est tout simplement que ce dernier

n'a pae ete dote d'une autorite suffisante. Les pouvoirs publics

doivent done evaluer 1'autorite actuellement conferee a leurs agents.

Jusqu'ou va la competence des controleurc ? Les agents du fisc sont—ils

habilites a effectuer le travail d1investigation dont depend essentiel-

lement l'application des dispositions fiscales ? Pour que I1administration

puisse agir utilement, il est indispensable de faire le necessaire pour

.augmenter son efficacite dans ce domaine.

Nous en venons ainsi a un probleme de procedure fiscale qui est a

I1oppose de ceux que pose le recouvrement da 1limpot, a savoir la

repugnance de nombreux services fiscaux a classer les affaires sans

issue. Meme en faisant tout ce qui est possible, il arrive effectivement

quJune cieance fiscale ne puisse etre convenablement fondee, ou bien

1'administration manque tout simplement des moyens necessaires pour

l'etablir. II existe en outre de norr.breuses eventualites intermediaires

entre ces deux extremes. II vient un moment ou ane- question fiscale non

resolue doit etre laissee en attente. Tant que le dela.i.de prescription

n'est pas ecoule. il resta possible qu'un nouveau developpement intervienne,

justifiant de reprendre la question jusqu1a ce qu'on parvienne a une

solution. A defaut, la poursuite de la procedure ne peut mener qu'a des

depenses supplementaires inutiles-

Une autre politique en ce domaine consist a a donner expressement -a

1'administration fiscale un pouvoir discretionnaire legal de transaction

pour.le reglement des creances. L'3S textes legislatifs. par definition,

ne peuvent etre suffisamment detailles poar prevoir tous les cas

particuliers. Le pouvoir de transaction de 1'administration fiscale

suppose done qu'elle soit investie d'une large autonomie de decision.



Qomme le montrent ces diverses illustrations, les trois piliers

de 1'edifice fiscal doivent §tre egalement developpes et egalement

robustes pour assurer l'equilibre fonctionnel de l'ensemble. L'administration

fiscale procede des structures juridiques, qui procedent elles-memes des

considerations de politique. Ne pas tenir compte de ces principes, corame

tant de pays en voie de developpement y ont manque par le passe, obligera

simplement les pays en cause a continuer a se debattre dans une situation

fiscale intenable, puisque c'est 1'administration fiscale qui, en derniere

analyse, fait rentrer les fonds dont les gouvernemerts ont besoin pour

atteindre leurs objectifs.

Cette constatation nous amene a. examiner maintenant quelques autres

facteurs fondamentaux qu'il est indispensable de prendre en consideration

pour parachever 1'organisation d'une administration fiscale efficace.

Us ont ete gardes pour la fin dans le dessein de pouligner davantage

leur importance.

Une politique fiscale vigoureuse supposant une interdependance

egalement ferme de cette politique avec la legislation et 1'administration

fiscales ainsi qu'entre ces deux dernieres, il s'ens'iit que le point de

vue de 1'administration doit jouer un role important des les premiers

stades de 1'elaboration de la politique et de la legislation fiscales.

Un des plus graves defauts d'un systeme fiscal, a savoir l'existence

de dispositions legislatives administrativement inapplicables, est dS

a l'absence de participation de 1'administration fiscale a cette

elaboration. L'inapplicability des textes legislatifs amene inevitablement

a prendre des mesures correctives qui, si elles sont elaborees de la meme

facon, ne sont que trop souvent vouees au meme sort. Nous revenons ainsi

au point de depart de cet expose, a savoir la tendance a superposer une

loi fiscale a une autre, chacune n'apportant qu'un minimum de resultats,

mais contribuant a son tour a la multiplicatior des obstacles et des

litiges.

Un autre moyen essentiel de remedier aux defauts de structure est

1•institution au sein du gouvernement central d'un organe charge de la

recherche et de la planification en matiere fiscale, pour aider a coordonner

la politique, la legislation et 1'administration en ce domaine. Ce service

doit comprendre des economistes, des juristes, des statisticiens, un

specialiste de l'ordinatique et differents autres techniciens. Par son

intermediaire, 1'administration peut amener ses experts a se pencher sur

les problemes fiscaux. A vrai dire, I1administration fiscale elle-meme

offrirait un cadre de fonctionnement approprie a pareil service de

recherche et de planification. Malheureusement, de nombreux pays africains

n'ont pas encore mis au point une methode qui leur permette d'utiliser

systematiquement au maximum leur administration fiscale et les cadres

superieurs specialises qui doivent normalement faire partie integrants

de cette administration.

Pinalement, 1'ame de toute administration fiscale, comme celle de

n'importeqoi'elle administration, lui vient de son personnel. Nous avons
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vu dans un precedent expose quelques-uns des elements requis poar

constituer an personnel valable et efficace. Je tiens a repeter

et souligner ici qae le plus important de tous les besoins a

satisfaire est peut—§tre ceZui ri'un solide programme concernant le

personnel, notamment en matiere de recrutement et de formation, ainsi

que de perfectionnement contina, poar permettre aax agents du fisc de

remplir aa mieux lear fonction. Chaqae administration fiscale doit

s'attacher a mettre constamment a jour les connaissances de son

personnel afin d'obtenir le meillear rendement possible dans le

recouvrement des recettes accrues recherchees.

Nous avons passe en revue bon nombre des aspects d'un systeme

fiscal ou les trois elements fondamentaux de la fiscalite s'inter-

penetrent et demandent ane coordination. Ee toute evidence, les

situations qui viennent d'Stre evoquees ne se rencontrent pas toutes

dans chaque pays, mais tous les pays connaissent au moins quelques-uns

des problemes qu'elles posent et qui doivent etre resolus. C'est le

niveau economique et cuiturel atteint par chaque pays qui doit dieter

la maniere dont les rapports reciproqaes entre les trois facteurs

en cause y seront organises- Chaqae pays doit trouver ses propres

solutions a mesure qu'il lui faut se doter de politiques et de

dispositions legislatives plus complexes pour rester adapte aax

conditions resultant de la croissance. II faut s'assurer que le

secteur administratif est en mesure d'accomplir les taches

necessaires. De la peut dependre la reussite ou l'echec.

Un regime fiscal qui n'engendre qu'une soamission limitee a l'impot

penalise injustement ses assujettis les plus ncrapuleux. L'obeissance

spontanee ne peut etre obtenue qu'au prix d'une legislation et d'une

administration fiscales fondamentalement equitables. C'est par la

communication qae s'etablit le climat desirable. Le contribuable ainsi

que la direction et le personnel des services fiscaux et chacune des

autres parties concernees par le systeme fiscal doivent avoir en commun

une meme idee de ce qu'exige la loi.

Bien qae 1'administration fiscale ne constitue pas en elle-meme et

par elle-meme one panacee pouvant apporter une solution a tous les

problemes fiscaux, il est impossible sans elle de construire ane economie
saine.

Nob pays doivent tous deployer les plus grands efforts pour suivre

1'evolution du monde. Celui-ci change rapidement^ Les responsables et

les agents du fisc doivent s'adapter au m§me rythme pour parfaire ur.e

politique fiscale constructive. Pretendre assurer seulement le maintien

da status quo ne peut conduire qu'a se troaver depasse.




